
 

 

 

 

Recensement Concours & Examens professionnels 

2027-2028 

Cette année le recensement des besoins en concours et examens professionnels est 
dématérialisé via la plateforme AGHIRE CONCOURS. 

A partir d’une liste déroulante, vous allez pourvoir saisir : 

- le grade et le type d’opération, concours ou examen professionnel 
- la spécialité lorsqu’il en existe  
- et vous pourrez saisir le nombre de postes 

La date butoir de saisie en ligne est fixée au 30 mai 2026. 

Vos identifiants de connexion qui vous permettront d’accéder à votre espace sécurisé vous ont 
été transmis par mail. 

ETAPE 1 : connexion au portail 

Accéder directement au portail AGHIRE CONCOURS via le lien suivant : https://www.agirhe-
concours.fr/index.aspx?dep=84 

 

 

 

Cliquez sur connexion 
espace sécurisé 



 

 

ETAPE 2 : déclaration du recensement 

1. Votre collectivité n’a aucun poste à déclarer : 

 

 

 

 

 

 

1.Saisissez votre identifiant 

2.Saisissez votre mot de 
passe 

3.Cliquez sur connexion 

Cliquez sur « Poste de à 
déclarer 

La ligne « pas de poste à déclarer apparait 

Terminez en cliquant sur « déconnexion » 



  

2. Votre collectivité a un ou des postes à déclarer 

 

 

La fenêtre suivante apparait :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquez sur « Nouveau » 

Cliquez sur le menu 
déroulant « nature » 



La fenêtre suivante apparait : 

 

 

 

 

 

 

 

Sélectionnez le grade 
concerné et l’opération 
associée. EX : agent de 
maitrise CONCOURS 

Sélectionnez le type : 
« toutes voies » ou 

« examen professionnel » 



 

AUTRES CHAMPS : 

 

 

 

 

 

 

Si le concours ou l’examen 
concerné par le 

recensement comprend 
plusieurs spécialités, vous 
devez faire un choix dans 

la liste déroulante. Ex : 
« restauration » 

Saisir dans le champ 
« quantité » le nombre de 
postes pour le concours 

ou le nombre d’agents 
concernés par l’examen 

ZONES FACULTATIVES 

 Vous devez ajouter le 
« nom » et « email » de la 
personne à contacter en 
cas de besoin 

Pour terminer, cliquez sur « valider » 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A la fin de la campagne de recensement soit le 30 mai 2026, la plateforme ne sera plus 
accessible. 

Pour toutes questions, vous pouvez contacter le service concours : 

concours@cdg84.fr au 04 32 44 89 44 ou 04 32 44 89 32 

 

Vous revenez alors à la page d’accueil de saisie et vous pouvez visualiser les besoins saisis : 

REPETEZ AUTANT DE FOIS L’ETAPE 2 QUE NECESSAIRE 

Si vous constatez une erreur, vous avez la possibilité de supprimer 
en cliquant sur   

Ou de la modifier en cliquant sur  

 

Lorsque tous vos 
besoins sont saisis, 

cliquez sur 
« déconnexion » 


